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Lettre datée du 19 septembre 1983, adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies par le Représentant Permanent 

de l'Afghanistan 

J'ai l'honneur de vous informer que les autorités compétentes de la République 

démocratique d'Afghanistan rejettent catégoriquement les allégations figurant dans 

* A/38/150. 
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la lettre qui vous a été adressée le 2 septembre 1983 par le Représentant permanent 
du Pakistan auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/38/394-S/15960) l 

Je dois ajouter que l'armée de l'air afghane a pour consigne formelle d'éviter 
de survoler une bande de 20 miles (32,2 km) longeant la ligne Durand. 

C'est à partir des zones contrôlées par le Pakistan que sont lanc8.s des actes 
d'agression divers et rkpétés contre l'Afghanistan. Le 9 avril 1983, par exemple, 
le village de JUKbaf (circonscription de Boldak) a essuyé des tirs de mortier et de 
mitrailleuses lourdes provenant de l'autre côtb de la frontière et un groupe 
d'individus en armes a travers& la ligne à bord d'un véhicule dans le but de mener 
des opérations subversives. 

Le Gouvernement afghan a protesté sans retard contre cette action et d'autres 
du même type et d&laré que la responsabilité des conséquences de tels actes 
incomberait au Gouvernement pakistanais. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre des points 64, 66, 67, 124' 
125, 127 et 138 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécuritd. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent' 

(Signé) M. FARID ZARIF 
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